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La demande formulée à ce titre par Monsieur A est du reste subsidiaire par rapport
à la demande de dommages et intérêts pour licenciement discriminatoire.

L'INDEMNITE POUR DOMMAGE MORAL

En droit

30.-

Le droit de l'employeur de mettre unilatéralement fin au contrat de travail est de
l'essence même du contrat de travail.

Ceuroi n'est doutefois pas absolu et son usage peut, le cas échéant, s'avérer constitutif

En vertu des règles de droit civil, l'abus de droit s'analyse :

soit comme une fauce quatidi tuel ari de Code Code es ventions

tril au de il la une reg relative au contes de at.
L'abus de droit peut résulter de l'exercice d'un droit d'une manière qui dépasse
manifestement les limites de l'exercice normal de celui-ci par un employeur prudent et
diligent (intention de nuire, exercice du droit qui cause un dommage à autrui par
témérité, légèreté ou imprudence; entre plusieurs manières d'exercer son droit, choix
sans utilité pour le titulaire du mode d'exercice le plus dommageable pour autrui ou le
moins conforme à l'intérêt général; usage dans son seul intérêt en retirant un avantage
disproportionnée à la charge corrélative d'un tiers; détournement du droit de sa finalité
économique et sociale).

Pour qu'il y ait abus de droit, il faut que trois conditions soient réunies (W. Van
Eeckhoutte et V. Neuprez, Compendium 2010-2011, Droit du travail, tome II, p.2254) :

- une faute : cette faute doit être distincte du non-respect des règles relatives à la
rupture du contrat de travail,
- un dommage : l'abus de droit requiert un dommage matériel ou moral particulier
qui diffère de celui qui est causé par le licenciement lui-même,

- un lien de causalité : il faut que le dommage particulier découle des circonstances
qui ont accompagné le licenciement sachant que l'indemnité compensatoire de
préavis répare forfaitairement tout le dommage, tant matériel que moral,
résultant de la cessation illicite du contrat de travail, alors que l'indemnité du
chef d'abus de droit répare un dommage exceptionnel qui n'est pas causé par le
licenciement proprement dit (Cass. 7 mai 2001, J.T.T. 2001, P. 410.

L'employé licencié qui se prétend victime d'un licenciement abusif ne saurait se
contenter d'invoquer que celui-ci s'appuie sur des motifs non avérés, voire des motifs
inexistants, mais doit apporter la preuve certaine que l'acte juridique qu'est la rupture
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est concrètement constitutif d'abus de droit, soit qu'il est totalement disproportionné
par rapport à l'intérêt servi, soit qu'il est révélateur d'une intention de nuire, soit qu'il
détourne le droit de sa fonction sociale, soit encore qu'il révèle un comportement
anormal, et qu'il est par ailleurs générateur dans son chef d'un préjudice distinct de celui
que répare forfaitairement l'indemnité compensatoire (C. Trav. Liège, 11/03/2014, R.G.
2013/AN/97).

En l'espèce

31.-

Le Tribunal est d'avis que Monsieur A
abrupte.

a été licencié de façon particulièrement

Les circonstances entourant ce licenciement révèlent une appréciation erronée et à
l'emporte-pièce de la situation de la part de la SCRL MEDIPOST.

En agissant comme elle l'a fait, la SCRL MEDIPOST a dès lors assurément commis une
faute.

Monsieur A demeure cependant en défaut d'établir l'existence d'un dommage
autre que celui résultant de la perte de son travail, intégralement réparé par l'indemnité
compensatoire de préavis, et autre que celui résultant du licenciement fondé sur l'état
de santé, intégralement réparé par les dommages et intérêts pour licenciement
discriminatoire.

En effet, au vu de la précipitation avec laquelle la SCRL MEDIPOST a agi, le Tribunal est
convaincu qu'elle attendait le moindre prétexte pour licencier celui-ci et qu'une audition
préalable n'aurait pas permis à Monsieur AKIKOL d'infléchir sa décision.

Par ailleurs, Monsieur A reste en défaut d'établir une quelconque atteinte à son
honneur et à sa réputation dans la mesure où les attestations rédigées par ses anciens
collègues ne permettent pas de conclure que la SCLR MEDIPOST aurait donné une
publicité particulière au licenciement.

Il faut également retenir que relève du droit de la défense de la SCRL MEDIPOST le fait
de collecter des attestations afin d'appuyer la thèse qu'elle soutient.

Enfin, le Tribunal pointe que les difficultés psychologiques de Monsieur A
antérieures à son licenciement, en sorte que l'on ne peut déduire un quelconque lien de
cause à effet entre les deux.

Monsieur A
pour abus de droit.

doit dès lors être débouté de sa demande de dommages et intérêts
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LES DEPENS

32.-
Selon l'article 1017 §1er du Code judiciaire, tout jugement définitif prononce, même
d'office, la condamnation aux dépens contre la partie qui a succombé, à moins que des
lois particulières n'en disposent autrement et sans préjudice de l'accord des parties que,
le cas échéant, le jugement décrète.

L'alinéa 4 poursuit que les dépens peuvent être compensés dans la mesure appréciée
par le juge notamment si les parties succombent respectivement sur quelque chef.

Tel est notamment le cas lorsque qu'une partie n'obtient pas totalement gain de cause
(Cass., 19/01/2012, Pas., p. 158), voire même lorsqu'en présence d'une seule demande,
bien que celle-ci soit totalement rejetée, le défendeur se voit débouter de l'un des
moyens de défense qu'il avait soulevé (Cass., 23/11/2012, Pas., 2012, p. 1316 ;
Cass.,25/03/2010, Pas., 2010, p. 1004 ; H. Boularbah, Les frais et les dépens,

spécialement l'indemnité de procédure in Actualités droit
judiciaire, CUP,2013, volume 145,p. 353).

Il s'agit d'une faculté donnée au juge dont il fait usage de manière discrétionnaire.

33.-

En l'espèce, le Tribunal ne fait pas entièrement droit à la demande de Monsieur A

Dans ces conditions, le Tribunal estime que l'indemnité de procédure qu'il réclame, soit
3.500,00 € - montant de base non indexé pour les demandes évaluables en argent
comprises entre 40.001,00 € et 60.000,00 est excessive.

Il y a lieu de la limiter à 80 % de ce montant, soit 2.800,00 EUR.

L'EXÉCUTION PROVISOIRE ET LE CANTONNEMENT

34.-

L'article 1397 du Code judiciaire est libellé comme suit :

« Sauf les exceptions prévues par la loi ou sauf si le juge, d'office ou à la demande d'une des parties, en
décide autrement moyennant une décision spécialement motivée, sans préjudice de l'article 1414, les
jugements définitifs sont exécutoires par provision nonobstant appel et sans garantie si le juge n'a pas
ordonné qu'il en soit constitué une.

Sauf les exceptions prévues par la loi ou sauf si le juge, d'office ou à la demande d'une des parties, en
décide autrement moyennant une décision spécialement motivée et sans préjudice de l'article 1414,
l'opposition ou l'appel formé par la partie défaillante contre les jugements définitifs prononcés par défaut
en suspendent l'exécution.

L'exécution par provision est de droit pour les jugements avant dire droit, ce qui englobe tous les types de
mesures provisoires. »
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Les articles 1403 et 1404 du Code judiciaire poursuivent :

« Le débiteur sur qui une saisie a été faite ou permise à titre conservatoire, peut, en tout état de cause,
libérer les avoirs sur lesquels elle porte ou faire obstacle à la saisie, en déposant, soit à la Caisse des dépôts
et consignations, soit aux mains d'un séquestre agréé ou commis, un montant suffisant pour répondre de
la créance en principal, intérêts et frais.

Quand la saisie porte sur des sommes, ce dépôt peut être fait au moyen des fonds saisis; quand elle porte
sur d'autres biens, il peut avoir lieu au moyen du produit de la vente de tout ou partie de ceux-ci.

Le débiteur se pourvoit préalablement devant le juge des saisies, lequel règle le mode et les conditions du
dépôt des fonds et s'il échet, de la vente de tout ou partie des biens saisis. »
« Sauf s'il s'agit d'une créance de caractère alimentaire, la même faculté de libération est, selon les mêmes
modes, conditions et procédure, réservée au débiteur condamné en vertu d'une décision judiciaire
exécutoire frappée d'opposition ou d'appel, comme aussi lorsqu'une surséance aux poursuites a été

Le versement est fait avec affectation spéciale de la somme à l'extinction de la créance du saisissant et
vaut paiement dans la mesure où le saisi se reconnaît ou est reconnu débiteur ».

Ainsi, tant l'exécution provisoire que la faculté de cantonnement sont la règle.

35.-

En ce qui concerne l'exécution provisoire, la SCRL MEDIPOST énonce une série de
considérations générales pour en justifier l'écartement.

Ses consies ations destin hérentes au mécanisme de 'exécution provisoire et nullement

Il n'y a pas lieu de les retenir.

crane étale calte, lotecuté de Monsieurent/la caution permet de rencontrer les

36.-

Monsieur A
Monsieur ment ou foutien sans en antiva lieu de refuser toute possibine deraisons pour lesquelles il y aurait lieu de déroger au principe énoncé par l'article 1404 du
Code judiciaire.

PAR CES MOTIFS,

LE TRIBUNAL, statuant contradictoirement,

DIT la demande recevable :

DECLARE la demande fondée dans la mesure décrite ci-après ;

CONDAMNE la SCRL MEDIPOST à payer à Monsieur A les montants suivants (à
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majorer des intérêts au taux légal à compter du 9/01/2023 :

- 26.354,02 EUR brut à titre d'indemnité compensatoire de préavis,
481,02 EUR bruts à titre de prime sectorielle,
- 19.577,28 EUR à titre de dommages et intérêts pour licenciement

discriminatoire,

DEBOUTE Monsieur A du surplus de ses prétentions.

Condamne la SCRL MEDIPOST au remboursement de la contribution au Fonds budgétaire
relatif à l'aide juridique de deuxième ligne liquidée à la somme de 22,00 € (articles 4 et 5
de la loi du 19/03/2017) ainsi qu'à une indemnité de procédure en faveur de Monsieur

à 2.800,00 EUR.

Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, nonobstant tous recours.

Dit qu'il n'y a pas lieu d'exclure la faculté de caution ou de cantonnement.

AINSI jugé par la Neuvième chambre du Tribunal du Travail de Liège - Division Liège
composée de:

Juge, présidant la chambre,
Juge social employeur, out 785al 1 C J
Juge social ouvrier, out 785 al1 C5

Et prononcé en langue française à l'audience publique de la même chambre le
21/05/2024 par L
M

N
, Greffière,

, Juge, présidant la chambre, assistée de B

La Présidente, les Juges sociaux et la Greffière,


